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PARLEMENT JURASSIEN 
GROUPE SOCIALISTE 

Géothermie profonde : un état des lieux avant le début du projet ! 

Le projet de géothermie profonde de Haute-Sorne a déjà suscité, avant même le début 
des travaux, passablement de réactions et de polémiques. Il paraît évident qu’un projet 
expérimental engendre, par définition, des craintes étant entendu que celui-ci n’utilise 
pas une technologie largement éprouvée. 

Parmi les craintes maintes fois exprimées se pose la question des possibles secousses, 
voire des séismes que pourrait induire ce projet. Un tel séisme a d’ailleurs été provoqué 
par un projet de géothermie profonde en Corée du Sud. 

Il est parfois compliqué, pour des personnes non spécialistes, de se prononcer quant à ce 
dossier. Il faut dire qu’il existe clairement un tiraillement entre l’envie de se passer de 
l’énergie nucléaire d’une part et les risques environnementaux, les potentielles nuisances 
et les risques sismiques du projet d’autre part. 

Si les autorités cantonales, respectivement les promoteurs, veulent que ce projet se réa-
lise, il convient dès lors de donner toutes les garanties nécessaires à la population. 

En ce qui concerne les secousses sismiques, si les promoteurs garantissent qu’ils auront 
une assurance capable de couvrir les frais d’éventuelles dégradations de bâtiments, il 
convient de faire un état des lieux des bâtiments avant le début des travaux. D’une part 
afin de rassurer les propriétaires d’immeubles et, d’autre part, dans l’intérêt des promo-
teurs, afin d’éviter des demandes d’indemnisation indues. 

Aussi, nous demandons au Gouvernement jurassien d’exiger des promoteurs du 
projet de géothermie profonde de Haute-Sorne l’établissement d’un rapport sur 
l’état des bâtiments dans un périmètre aussi large que possible mais au mini-
mum pour les villages de la commune de Haute-Sorne ainsi que de Boécourt et 
de Saulcy. Ce rapport devra être réalisé par une entité neutre et aux frais des 
promoteurs. 
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